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Recours au Règlement-M Penner

La première question qui se pose, à savoir, est-ce qu'il y a

une loi qui existe pour corriger ou pour prendre en considéra-
tion tel problème ... Lorsque j'ai posé la question en 1976,

monsieur le Président, on m'a dit: On ne le sait pas. Est-ce

qu'il y a eu une revue de tous les Statuts du Canada pour

savoir s'il y a parmi les statuts des obligations qui touchent,

par exemple, l'application de la Loi sur les langues officielles

en ce qui a trait à la Chambre des communes? On m'a dit: On
ne le sait pas. C'est alors qu'on a découvert que, avec un ordi-

nateur que le légiste parlementaire avait chez lui, il pouvait

faire une revue de tous les Statuts et trouver toutes les anoma-

lies qui existaient dans les lois qui portaient sur l'application de

la Loi sur les langues officielles. Et on se souviendra, monsieur

le Président, qu'en 1974-1975-1976 des projets de loi ont éte

soumis par votre humble serviteur visant à corriger ces anoma-

lies-là. Et le gouvernement en a accepté quelques-uns. Et une

des anomalies qui persiste, monsieur le Président, c'est ce que

le légiste parlementaire peut ou ne peut pas faire en ce qui a

trait à ses conseils professionnels. Moi je soutiens, au contraire

de mon honorable collègue, que le légiste parlementaire est le

serviteur du Parlement, que les parlementaires sont évidem-

ment une de ses préoccupations constantes parce qu'il a l'obli-

gation d'étudier, de voir à rédiger avec nous ces projets de loi

que nous soumettons régulièrement. Et si le Président-je dois

avouer que je n'ai pas eu le temps de faire la recherche dans

Beauchesne ni dans d'autres auteurs très connus-mais si le

Président veut prendre en délibéré cette question, savoir quel

est le rôle précis du légiste parlementaire et s'il doit être res-

treint à la Présidence ou, comme le député l'a mentionné, très

étroitement et particulièrement à la rédaction de certains tex-

tes parlementaires, je vous soumets, monsieur le Président, que

cette définition devra faire l'objet d'une étude en profondeur

par la Chambre des communes dans un comité approprié et

qu'on ne devrait pas aujourd'hui indiquer, comme l'a fait le

secrétaire parlementaire, que le légiste parlementaire ne tra-

vaille que pour le Président et ne travaille pas pour nous, les

députés de cette Chambre.

M. le Président: Je remercie les députés pour leurs interver

tions, spécialement le secrétaire parlementaire, l'honorab

député d'Ottawa-Vanier (M. Gauthier), et l'honorab

député de Charlevoix (M. Hamelin). La question est impo

tante. Je ne sais pas si le conseiller parlementaire qui a récein

ment émis des directives qui établiraient exactement les oblig

tions et les devoirs d'un avocat dans une telle situation ... ma

je considérerai avec attention le problème et après une périoý

de considération, peut-être la semaine prochaine, il sera prob

blement possible de faire une observation, si ce n'est pas i

jugement, concernant la situation. Je remercie encore tous I

députés de leurs interventions.


